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3Objectifs/Programme – Les règles

Classement des dossiers

Vous pouvez déterminer d’un classement pour les dossiers patient. 
Chaque structure peut déterminer de ses propres 
catégories/classement.
Ce classement permet une recherche rapide dans la FAG 
Il est possible d’ajouter plusieurs catégories.



4Objectifs/Programme – Les règles

Classement des dossiers

Pour ajouter une catégorie pour le classement des dossiers, rendez-
vous dans le menu latéral puis dans 
administration/paramétrage/classement
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Remise DIPEC/PPA

Dans la partie document, cocher la case « j’ai remis le DIPEC / PPA » 
afin d’indiquer que le document a effectivement été remis.

L’information apparaîtra 
aussitôt dans la partie ADMIN 
du DUI du patient
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Remise DIPEC/PPA

Pour effectuer une recherche sur 
les Documents remis, rendez-
vous dans le menu latéral. 
Cliquer sur Patients puis sur filtre 
patients.

Cocher la case « filtrer selon les 
documents remis ». 
Sélectionner le ou les 
documents à filtrer puis cliquer 
sur rechercher
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Les évènements indésirables EI/EIG
Le nouvel onglet des évènements indésirables, réclamations et plaintes vous permet, depuis le dossier patient 
(DUI) d’indiquer un signalement nécessitant un traitement.

Pour ajouter un 
évènement, 
cliquer ici

Puis renseigner les 
informations
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Les évènements indésirables
Qu’est-ce qu’un évènement indésirable (EI) ou un évènement indésirable grave (EIG) ?

Un événement indésirable, c’est un fait non prévu et non souhaité qui survient dans l’établissement (ou en lien avec 
l’accompagnement) et qui :
•a causé un dommage à une personne accompagnée (ou à un professionnel), ou
•aurait pu en causer (on parle alors de “presque accident”, “near miss”).

 L’idée clé : ce n’est pas forcément “grave”, et ce n’est pas forcément une faute. C’est surtout un signal pour améliorer 
l’organisation et éviter que ça se reproduise.

le terme “événement indésirable” n’a pas une définition juridique unique dans le CASF. En ESMS, le droit fixe surtout une obligation 
de signaler certains événements graves (EIG) aux autorités, mais “EI” reste principalement un terme de qualité/gestion des risques 
(usage interne).

 La base légale sur le signalement concerne les EIG : obligation d’informer les autorités “sans délai” en cas de dysfonctionnement 
grave / événement grave affectant la prise en charge. CASF, art. L331-8-1
Le CASF impose aux établissements et services sociaux et médico-sociaux d’informer sans délai les autorités administratives 
compétentes de tout dysfonctionnement grave de gestion/organisation ou événement susceptible d’affecter la prise en charge, la 
santé, la sécurité, le bien-être ou les droits des personnes accompagnées.    

     
Les modalités pratiques (comment, délais, anonymat…) sont précisées par le décret n°2016-1813 et ses articles réglementaires (R331-
8 à R331-10).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033670880
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033670880
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033670880
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033670880
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033670880
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000033670880
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Les plaintes et réclamations
Qu’est-ce qu’une plainte ou une réclamation ?

Une réclamation, c’est une demande d’un usager / représentant / proche qui signale une insatisfaction ou un dysfonctionnement 
concernant l’accompagnement (prestation, organisation, relation, facturation, accès à l’info, etc.) avec attente d’une réponse ou 
d’une action correctrice.
•Elle peut être orale ou écrite.
•En ESMS, on doit pouvoir prouver qu’on recueille, traite, répond et met en place des actions correctives (logique HAS). 
•Elle s’inscrit dans le cadre des droits garantis aux personnes accompagnées.

“Je ne suis pas satisfait / ça ne marche pas / je demande qu’on corrige et qu’on m’explique.”

Une plainte, dans l’usage ESMS “qualité”, c’est aussi une expression d’insatisfaction, mais généralement plus formalisée et plus 
accusatoire : la personne estime qu’il y a eu un manquement, une atteinte à ses droits, ou un comportement/problème grave, et elle 
demande une intervention (mesures, sanction, réparation, changement…).

 “Je dénonce un manquement / une atteinte à mes droits / un comportement ; je veux une action formelle.”

HAS – Référentiel / Manuel d’évaluation ESSMS
Thématique : “Démarche qualité et gestion des risques”
OBJECTIF 3.12 – “L’ESSMS assure le recueil et le traitement des plaintes et des réclamations.”
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Générer un courrier de convocation
Depuis l’agenda, cliquer sur les trois traits puis sur  patients et enfin sur « courrier de convocation»

La page document s’ouvre.

NB : afin de créer un courrier type de convocation, il est 
nécessaire de se rendre dans la partie administration/ 
paramétrage/modèle.

Vous pourrez créer un courrier en y intégrant des 
variables liées au patient  facilitant la saisie du courrier
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Ajout de Partenariats "Structures "
Afin d’alimenter les TDB CNSA, vous pouvez alimenter la partie "Partenariats" Ainsi le dernier 
onglet du tableau de bord CNSA sera complété automatiquement.

1/ Dans le menu latéral, cliquer sur Structure puis Structure interne

2/ Cliquer sur le nom de votre structure

3/ Se rendre dans le module "Partenariat" et y renseigner les 
informations correspondent " Formalisé, formalisation en cours, sans 
formalisation ou pas de partenariat".
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Désactivation des comptes
Les comptes inactifs (pas de connexion) depuis 3 mois sont désactivés.

Afin de réactiver ces comptes, se rendre dans le menu latéral/administration/gestion des droits. Cocher la case d’activation du 
professionnel concerné. 
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Ajout de plusieurs spécialités pour un PPA en 
attente

Lors de la saisie d’un PPA (module planning du dossier patient), il est possible de sélectionner plusieurs spécialités afin d’indiquer 
une prise en charge conjointe. Cette option est à renseigner si vous ne connaissez pas encore les professionnels qui prendront en 
charge l’enfant. 

Chaque professionnel de la spécialité renseignée sera informé d’un patient en attente dans sa liste des patients en attente du 
tableau de bord.
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Sécurité / Mot de passe

Afin de garantir la sécurité des dossiers patients, vous pouvez définir un délai d’expiration des mots de passe, la réutilisation des mots de 
passe lors de l’actualisation des mots de passe est désormais bloquée.

Afin de définir les données informations relatives à la gestion des mots de passe, se rendre dans le menu latéral/administration/sécurité.
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Paramétrages du compte utilisateur / 
Notifications

Vous avez désormais la possibilité de filtrer l'affichage des notifications d'alertes à partir du paramétrage du compte utilisateur 
et des alertes de notification. Vous pourrez ainsi choisir d'afficher certains types de notification en création ou en modification.
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Autres améliorations

▪ L’accès au logiciel nécessite désormais l’acceptation explicite des conditions générales d’utilisation.

▪ Les rapports CNSA CMPP et CAMSP ont été mis à jour conformément à la dernière version en vigueur. Le codage CNSA n’est plus disponible 

et est désormais remplacé par le codage CIM-11.

▪ Une fonction de médiateur a été ajoutée pour les partenaires.

▪ Le commentaire affiché dans la liste des patients en attente du tableau de bord a été ajouté.

▪ Il est désormais possible d’ajouter plusieurs questionnaires de satisfaction au dossier patient.

▪ Les professionnels concernés sont informés de la traçabilité des accès au DMP, conformément aux exigences Ségur.

▪ La roue crantée du filtre patient s’affiche désormais en amont de la zone de recherche.

▪ Le premier niveau d’intervention pour les SESSAD / CMPP / SAPPH et PCO est désormais « Accueil » et non plus « Bilan ».

▪ Lorsqu’une absence anticipée est saisie dans l’agenda, celle-ci est automatiquement reportée dans les absences de l’intervenant et sur son 

agenda.

▪ Des CERFA pré-renseignés ont été ajoutés pour les demandes d’accord préalable n°12040*03 et 12040*01.

▪ Le CERFA de demande MDPH a été mis à jour.
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